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Table GIRT de l’unité d’aménagement (UA) 111-61 
Fiche – Évaluation des solutions possibles 

aux préoccupations - PAFIO  

1 LISTE DES PREOCCUPATIONS LIEES A L’ENJEU 

 Document de référence Personne ou organisme émetteur de préoccupations 

classement_preoc_region_PAFIO_V6.doc 
Préoccupation PAFIO V6 PNG_2.doc 

Claude Isabel, Parc National de la Gaspésie 

2 PREOCCUPATION Planification : X 
Opérationnelle :  

 Brève description de la préoccupation et des objectifs poursuivis afin de résoudre la problématique ou d’améliorer 
la situation : 

En consultant la carte interactive à une échelle plus macro, nous constatons que l’aire du caribou de la Gaspésie définie 
dans le plan d’aménagement forestier subit une intensité d’intervention qui ne cadre pas avec la philosophie de 
rétablissement de cette espèce menacée de disparition. Notamment, les chantiers de la Petite rivière Cap-Chat, de St-
Octave Ouest et de lac Mt-Louis Ouest sont d’une intensité qui risque fortement de contrecarrer tous les efforts déployés à 
grands frais depuis de nombreuses années pour rétablir la population de caribou. De plus, à la lumière des nouvelles 
connaissances sur l’utilisation du territoire par le caribou (UQAR) ces chantiers sont dans ou à proximité de secteurs 
utilisés directement par le caribou. En plus de lui couper l’herbe sous le pied, ces interventions amélioreront l’habitat des 
prédateurs du caribou et des autres proies alternatives. 
 
Le PNG souhaite donc la mise en place d’un moratoire afin d’avoir le temps d’évaluer toutes les options pour atteindre 
efficacement tous les objectifs poursuivis et éviter l’irréparable. 
 
Solution proposée par le demandeur 
 
Moratoire jusqu’à ce que la population de caribou soit rétablit ; 
 
Compenser les BGA et/ou leur attribuer des secteurs d’intervention à l’extérieur du buffer caribou ; 
 

3 LOCALISATION DE LA PREOCCUPATION 

 Situer brièvement le territoire concerné par la préoccupation : 

Aire de fréquentation du Caribou 

Carte jointe :           Oui              Non    

4 ENJEU  

 Rétablissement du caribou de la Gaspésie 

5 OBJECTIF  

 S’assurer que la planification de l’aménagement forestier contribue au rétablissement du caribou de la Gaspésie 

6 ÉLEMENTS DE SOLUTION EN VIGUEUR OU A VENIR 

 Identifier les objectifs gouvernementaux et régionaux, les mesures, les modalités, etc. qui affectent l’enjeu (LADTF, 
SADF, PATP, RADF, FSC, ententes d’harmonisation, etc.) : 

Numéro de la fiche 

R11-O-V6-0004 
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SADF, VOIC, FSC 

7 SOLUTIONS POTENTIELLES  

 Identifier des mesures, des modalités ou des actions pour solutionner l’enjeu et documenter les principaux 
avantages ou inconvénients pour chacune des solutions (évaluation des impacts des solutions possibles) : 

Dans le contexte de la mise à jour du plan d’aménagement de l’aire de fréquentation du caribou, ne pas ajouter de 
nouveaux secteurs présentés au PAFIOV6 à la PRAN dans les zones jugées essentielles (COS essentiel) pour le 
rétablissement caribou jusqu’à ce que le nouveau plan soit déposé (voir carte des zones essentielles). 
 
Les secteurs déjà déposés dans les PRAN pourront être réalisés en conformité avec le plan existant 
 
Ces mesures de protection intérimaires semblent nécessaires afin de préserver les options possibles pour la stratégie 
actuellement en développement 
 

8 SOLUTION PRECONISEE PAR LA TABLE   

 Identifier parmi les éléments de solutions potentielles ceux qui sont préconisés par la Table :   

Dans le contexte de la mise à jour du plan d’aménagement de l’aire de fréquentation du caribou, ne pas ajouter de 
nouveaux secteurs présentés au PAFIOV6 dans une PRAN (2018 et plus) pour la zone jugée essentielle (COS essentiel 
#277), ce jusqu’à ce que le nouveau plan soit déposé. 
 
Les secteurs déjà déposés dans les PRAN 2017 et antérieures peuvent être réalisés en conformité avec le plan existant. 
 

9 CONSIDERATIONS IMPORTANTES ET AUTRES COMMENTAIRES 

  

Le caribou de la Gaspésie est désigné comme population « menacée » en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou 
vulnérables (E-12.01). De même, il jouit de la reconnaissance légale d’un périmètre d’habitat, en vertu du Règlement sur 
les espèces fauniques menacées ou vulnérables et leurs habitats (E-12.01, r. 0.2.3) à l’intérieur duquel les besoins du 
caribou de la Gaspésie doivent être pris en considération lorsque des interventions forestières et minières ou du 
développement récréotouristique sont réalisés. 
 
Une entente administrative confie aux directeurs régionaux du MFFP du BSL et de la Gaspésie le mandat de réaliser un 
plan d’aménagement forestier de l’aire du caribou de la Gaspésie. Ce plan identifie les activités d’aménagement forestier 
qui visent à protéger et maintenir un habitat de qualité au caribou de la Gaspésie, tout en permettant un certain niveau de 
récolte. 
 
Grâce à des relevés télémétriques, certaines zones ont été jugées « essentielles » de par leur haut niveau d’utilisation par 
les caribous ou encore par leur proximité à ces dites zones. 
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